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Membres élus de la Commission Recherche du Conseil Académique : 
 

Civilité Nom Présent(e) Absent(e) Représenté(e) par : 
Monsieur ABRAHAM Romain X   
Monsieur ASPE Barthélémy X   
Monsieur BALMAND Samuel  X  
Monsieur CAGNON Benoît X   
Madame CASTAGNEZ Noëlline  X M. ROBIN 
Monsieur CLAVIER Benoît X   
Monsieur CORMIER Franck X   
Madame  COUILLANDRE Anabelle X   
Madame D’ALMEIDA Charlotte  X Mme GRUGIER 
Monsieur DIALLO Babacar X   
Madame  DURVILLE Fanny  X  
Monsieur FOUCHER Fabrice  X  
Monsieur FRANCOIS Clément  X M. LIEDLOFF 
Madame  GILLAIZEAU Isabelle X   
Monsieur GRANDJEAN Gilles  X Mme TURCU 
Madame GRUGIER Emma (titulaire) X   
Monsieur HALTER Fabien  X  
Madame HENAULT Mélie  X  
Monsieur KIRAT Djamel  X Mme TURCU 
Madame  KOGA Estelle X   
Monsieur LACAYO Oscar X   
Monsieur 
Madame 

LEFRANC Martin (titulaire) 
GIROT Cyrielle (suppléante) X   

Madame  LETORT Frédérique  X   
Monsieur LIEDLOFF Mathieu X   
Madame MOLLET Lucile X   
Madame MURA Catherine X   
Madame NICOURT Sophie  X M. LACAYO 
Madame RABOT Éva X   
Madame RIBOT-BARRE Magali X   
Monsieur ROBIN Thierry X   
Monsieur SINTUREL Christophe X   
Madame TAILLEBOIS Émiliane X   
Madame TURCU Camélia X   
Madame  VAN HEIJENOORT Carine  X  
Monsieur VERIN Marc  X  
Madame VERON Laélia X   
Madame YOUSSEF Sawsen X   

 
 
Invité-e-s à la séance :  
• Madame Anne FIEF, Assistante de la Vice-présidente de la Commission Recherche, 

secrétaire de séance 
• Madame Géraldine LEONARD, directrice du Pôle APRI (Appui aux Projets, à la Recherche 

et à l’innovation) 
 
 
Art 27 des statuts de l’université (CAc) qui s’applique à la CR 
 
Le Conseil ne peut valablement siéger que si le tiers des membres composant la formation 
est présent et si la moitié est présente ou représentée. 
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Conseils Effectif statutaire 
Membres en 

exercice Quorum Dont 1/3 présents 

CR 41 37 19 13 

En début de séance : Nombre de présents : 20 / Procurations : 6 / Total votants : 26 

Le quorum étant atteint, Madame Camélia TURCU, Vice-présidente de la Commission 
Recherche ouvre la séance à 14h00. 

Rappel de l’ordre du jour : 

1. [Information] Informations générales
2. [Délibération] Approbation du Procès-Verbal de la Commission Recherche

plénière du 10 mars 2026
3. [Délibération] Direction de la Fédération Informatique Centre-Val de Loire

(ICVL)
4. [Présentation] Point sur les financements de thèse
5. [Discussion] Questions diverses

1. [Information] Informations générales

14h01 : arrivée de Monsieur CAGNON, 21 présents, 6 procurations 
14h02 : arrivée de Madame YOUSSEF et Monsieur DIALLO, 23 présents, 6 procurations 
14h07 : arrivée de Monsieur SINTUREL, 24 présents, 6 procurations 

● Appel à projets Carnot 2026 : projet PUI Carnot déposé

Le projet a été déposé avec succès, rassemblant une large majorité des laboratoires orléanais 
et dépassant le seuil financier requis de 2.5 millions d’euros. Les retours sont attendus dans 
les mois à venir, les perspectives sont positives. 

● Appel à projets Equipements de la Région Centre Val de Loire :

Calendrier :

- début avril 2026 : lancement
- 7 mai 2026 : date limite de soumission des projets (format fichier excel)

- Evaluation faite par les membres Enseignants-Chercheurs & Chercheurs de la
Commission Recherche (groupe de travail) :

• Dossiers transmis le 8 mai 2026
• Retour sur les dossiers attendu pour le 12 mai 2026, 14h
• Réunion de travail (le 12 mai 2026, 17h-18h) – pré-sélection des dossiers,
proposition d’une liste principale des projets prioritaires

- Validation de la pré-sélection des projets à la Commission Recherche du 13 mai
2026
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- 20 mai 2026 : Réunion avec la Région Centre-Val de Loire (CVL) 
- Juillet 2026 : Soumission des dossiers complets par les porteurs de projets. 
- A partir du mois de septembre 2026 : Sélection finale des projets financés puis 
validation par la Région CVL et mise en place à l’automne. 

 
 
Modalités : 

- L’enveloppe globale de la Région Centre-Val de Loire pour cet appel à projets est de 
2 millions d’euros dispatchés  
- Le cofinancement reste une exigence (minimum 20%, possiblement 40% de manière 
exceptionnelle). 
- Le montant minimum des projets est de 100 000 euros. 
- Les laboratoires Sciences Humaines et Sociales sont invités à se coordonner via la 
Maison des Sciences de l’Homme Val de Loire pour déposer un projet commun. 
- Il est peu probable de financer plusieurs projets pour un même laboratoire ; un 
classement interne sera demandé si nécessaire. 

 
Madame la Vice-présidente remercie par avance les membres de la Commission Recherche 
pour tout le travail qui sera effectué. 
 

 
 
 

2. [Délibération] Approbation du Procès-verbal de la Commission Recherche 
plénière du 10 mars 2026 

 
 
En l’absence de remarque, la Vice-présidente soumet le Procès-verbal de la Commission 
Recherche en formation plénière du 10 mars 2026 au vote des membres de la Commission : 
 

 Effectif statutaire :  41  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  37  Membres présents :  24  
    Membres représentés :  6  
    Total :  30  

Décompte des votes :  
 

 Abstentions :  0  Suffrages exprimés :   30  
 Votants :  30  Pour :   30  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   0  

 
Vote de la Commission : Le Procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
 
 
 
 

3. [Délibération] Direction de la Fédération Informatique Centre-Val de Loire 
(ICVL) 
 

• Nomination le 9 mars 2026 d’un nouveau binôme à la direction de la fédération 
ICVL (Informatique Centre-Val de Loire) pour la mandature 2026-2030. 
 

• Conformément aux statuts de l’ICVL l'équipe de direction est nommée conjointement 
par les tutelles (INSA, UT, UO) sur proposition des laboratoires impliqués dans cette 
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Fédération (LIFAT- Laboratoire d’Informatique Fondamentale et Appliquée de Tours, 
LIFO - Laboratoire d’Informatique Fondamentale d’Orléans). 
 

• Après avoir procédé à un vote auprès des 195 membres des deux laboratoires, M. 
Romain Raveaux (MCF au LIFAT, UT) et Mme Sabine Frittella (MCF au LIFO, 
INSA) ont été élus à la majorité absolue. 

 
• Ce vote a été validé lors des conseils de laboratoires du 2 mars 2026 (LIFO) et 5 mars 

2026 (LIFAT). 
 

• En conséquence, il est proposé aux trois tutelles de la fédération ICVL de nommer : 
M. Romain Raveaux (MCF au LIFAT) et Mme Sabine FRITTELLA (MCF au LIFO), 
respectivement directeur et directrice adjointe de la fédération ICVL pour la mandature 
2026-2030 en sachant qu’il y aura un échange de fonction à mi-mandat. 

 
Une discussion s’engage sur le fait que les deux candidats sont maîtres de 
conférences, alors que par le passé, ces fonctions étaient souvent occupées par des 
professeurs.  
 
Une interrogation est posée sur le risque de surcharger les maîtres de conférences 
avec des tâches administratives au détriment de leur carrière de recherche. 
 
Un membre de la Commission Recherche précise que ces deux collègues ont été les 
seules candidatures. 
 
La Vice-présidente ajoute que ces responsabilités sont valorisées dans l’évaluation 
des carrières et que le choix a été fait sur la base du volontariat et validé par un vote à 
la majorité absolue. 

 
 
 
La Vice-présidente soumet la Direction de la Fédération Informatique Centre-Val de Loire 
(ICVL), au vote des membres de la Commission : 
 

 Effectif statutaire :  41  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  37  Membres présents :  24  
    Membres représentés :  6  
    Total :  30  

Décompte des votes :  
 

 Abstentions :  0  Suffrages exprimés :   30  
 Votants :  30  Pour :   30  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   0  

 
Vote de la Commission : la direction de la Fédération Informatique Centre-Val de Loire (ICVL) 
est validée à l’unanimité. 
 
 
 
 

4. [Présentation] Point sur les financements de thèse 
 
PAACC (Plan d’Accueil et d’Accompagnement des Chercheuses et Chercheurs) de la 
Région Centre-Val de Loire. 
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Le PAACC est un dispositif régional d’accompagnement des nouveaux titulaires de 
l’Habilitation à Diriger les Recherches (enseignants-chercheurs, chercheurs permanents, 
astronomes adjoints) employés par un établissement du PU-CVL (Pôle Universitaire Centre-
Val de Loire - UO, UT, INSA CVL, BRGM, CNRS, INRAE, INSERM) : 

- Ce dispositif a été mis en place en 2025.

- Les nouveaux titulaires de HDR disposent de 3 ans pour trouver un autre co-
financement (demi-bourse Région, établissement…, hors autre demi-financement
PAACC).

- Le PAACC 2025 s’adresse aux HDR 2024 : les thèses doivent démarrer en 2025,
2026 ou 2027.

- Le PAACC 2026 s’adresse aux HDR 2025 (en cours).

Evaluation du dispositif PAACC 2025 : 
- 40 demi-bourses HDR dont 33 octroyées recensées actuellement au sein du

collège doctoral,
- 21 unités de recherche concernées par ce dispositif dont 11 qui n’ont pas encore

mobilisé les demi-bourses PAACC HDR.
- Entre 1 et 4 demi-bourses PAACC / unité de recherche.

Points de vigilance : 
- Le cofinancement ne peut pas provenir d’une autre demi-bourse PAACC HDR.
- L’utilisation de demi-bourses d’établissement pour compléter est non souhaitable

en raison de l’impact sur le plafond d’emplois.
- Le système de demi-bourses est jugé pénible et inefficace.

Bilan du dispositif 2025 (pour les HDR 2024) : 
- Sur 33 demi-bourses recensées au sein du collège doctoral, seules 13 ont été

activées la première année et 20 restent à utiliser si un cofinancement est identifié
- Le taux d’activation est d’environ 33% pour l’Université d’Orléans et 40% pour

l’Université de Tours.
- Les cofinancements proviennent majoritairement de sources existantes

(établissement, ANR/ERC), sans effet de levier notable pour attirer de nouveaux
financements privés (comme des chaires d’entreprise).

- Les disciplines SHS rencontrent des difficultés plus importantes pour mobiliser ces
financements.

La Commission Recherche prend acte du taux d’activation des demi-bourses PAACC HDR. Il 
est décidé de poursuivre la collecte et l’analyse de ces données. Des questions sur l’évolution 
du dispositif se posent (ex. mise en place d’un système plus simple, possibilité d’octroyer des 
bourses complètes). 

5. [Discussion] Questions diverses

Ce point n’a fait l’objet d’aucune discussion. 

**** 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h01. 

La Vice-présidente de la Commission 
Recherche 

Camélia TURCU 


